
Conseil d'Administration

CARSAT Auvergne
CAISSE D'ASSURANCE RETRAITE ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL

8 administrateurs collège employeur (4 Mouvement
des Entreprises de France, 3 CPME, 1 U2P) et autant
de suppléants,

8 administrateurs collège salarié (2 CGT, 2 CGT-FO,
2 CFDT, 1 CFTC, 1 CFE- CGC) et autant de
suppléants,

1 Fédération Nationale de la Mutualité française
(titulaire et suppléant)

4 personnes qualifiées désignées par le Préfet,
avec au moins 1 représentant des retraités
(titulaires et suppléants).

Composition :

Virginie GACHON
Alain MENINI
Ka Youa CHASSAGNE
Jérôme CHALAYE

Poste à pourvoir
Jérôme AUCLAIR
Sébastien AUZARD
Laurent SERVIERE

Nombre de mandataire(s) : 8
Dont titulaire(s) : 4

Dont suppléant(s) : 4

Fréquence des réunions :
4 fois par an minimum 

Lieu : 
Clermont-Ferrand

Durée du mandat : 4 ans
Dernier renouvellement : Mars 2022
Prochain renouvellement : Mars 2026

Développer et coordonner la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles ;
Concourir à l'application des règles de tarification des accidents du travail (AT) et des maladies professionnelles
(MP) et à la fixation des tarifs ;
Gérer localement l'assurance vieillesse et l'assurance veuvage du régime général sous le contrôle technique de la
Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés ;
Concourir au fonctionnement de l'agence régionale de l'hospitalisation dont elle est membre dans les conditions
fixées par la (ou les) conventions(s) constitutive(s) ;
Exercer des actions de prévention, d'éducation et d'information sanitaire ;
Exercer une action sanitaire et sociale.

MISSIONS

MANDATS 64


